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Chers Marsireorthais,
A l’orée de cette nouvelle année, 
je voudrais me réjouir avec vous 
de toutes les initiatives qui ont 
fleuri sur la commune en 2022, 
et elles sont nombreuses  : le 
Conseil municipal des enfants a 
été réélu à la rentrée, et je félicite 
nos jeunes élus qui sont déjà 
très investis dans leur mission, 
tout comme les participants 
au passeport du civisme  ; la 
savonnerie des Collines, qui 

s’agrandit, vient s’installer sur la 
zone des Rochettes; nous avons 
conservé notre deuxième fleur 
dans le cadre du label Villes et 
villages fleuris, le jury ayant 
salué l’esprit d’initiative et la 
belle dynamique de la commune 
pour promouvoir sa qualité de 
vie ; plusieurs phases de travaux 
et d’entretien ont été lancés 
dans l’année : la rénovation de la 
mairie, le début des travaux des 
Jardins du Patis, l’enfouissement 
des réseaux dans le bourg, 
la réfection de la route 
intercommunale entre Le Bois 
Pochon et La Clé des champs, 
des travaux ont aussi été réalisés 
au terrain de foot, bref, les 
projets foisonnent et ne font que 
commencer, puisque l’année 
2023 sera marquée elle aussi par 
la rénovation du préau du pré 
de la kermesse et la réfection 
de l’aubette, la 2e tranche du 
lotissement des Jardins du Patis 
ou encore l’entrée dans la phase 

concrète de réflexion sur l’avenir 
de la salle de spectacles Saint-
Joseph.

Tous ces projets sont menés 
avec le soin constant d’améliorer 
les services publics et la qualité 
de vie dans notre commune, et 
aussi d’accompagner au mieux 
les initiatives,  qu’elles soient 
associatives ou individuelles, le 
tout avec le souci d’accompagner 
la sobriété énergétique qui 
va probablement devenir une 
nécessité, sinon une habitude.

Quoi qu’il en soit, je serai heureux 
de vous retrouver fin juin pour 
nos désormais traditionnels 
« vœux du maire de l’été » et je 
vous offre en attendant, ainsi que 
l’ensemble du conseil municipal, 
mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année.

Patrice Bertrand
Maire de Saint-Mars-la-Réorthe
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Le 9 juillet dernier s’est tenu à Saint Mars un marché nocturne qui a été une belle réussite à tous points 
de vue ! Porté et animé par le comité des loisirs qui a vu ses effectifs exploser cette année, ce marché 
a rassemblé plus de 40 exposants locaux. Ils étaient disséminés sur la place de la Mairie, les rues des 
Tisserands et de la Lardière et ponctués de bars, food-trucks et animations pour les enfants qui ont 
remporté un franc succès !

Cet évènement mérite d’être salué à plus d’un titre : tous les participants, qu’ils soient habitants de Saint 
Mars, touristes de passage, exposants ou bénévoles, ont été satisfaits de cette manifestation qui a vu 
défiler plus de 1000 personnes… et s’est terminée tard dans la nuit ! 

On ne peut que se réjouir de ce renouveau des rendez-vous conviviaux et associatifs qui faisaient 
jusqu’à récemment la fierté de notre petite commune si dynamique. Pour continuer à promouvoir cet 
esprit d’équipe et de fête, un grand rendez-vous est proposé à toutes les associations à la salle de 
sports le samedi 2 septembre prochain. Il est ouvert à tous, et notamment aux nouveaux arrivants qui 
pourront ainsi découvrir toutes les activités proposées sur la commune.

Esprit de fête, esprit d’équipe
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Affaires sociales
Joséphine

Cantine

V I E  D E  L A  C O M M U N E

Cette année encore, les t-shirt 
roses sont venus parsemer les 
sentiers et routes lors de la 
course de la Joséphine à laquelle 
la commune de Saint Mars 
participe. En octobre dernier, 

de nombreuses marcheuses 
ont participé à cette belle 
opération. Merci et bravo à elles, 
ainsi qu’aux organisatrices qui 
avaient proposé un itinéraire, 
ainsi qu’aux gars de sentiers 

pour le fléchage. Au total, plus 
de 21 000 Joséphine ont permis 
de récolter un don de plus de 
160  000 € qui a été remis au 
comité vendéen de la Ligue 
contre le cancer. 

La cantine de l’école propose 
depuis le début de l’année 
scolaire des animations 
chaque vendredi précédant 
les vacances. Avant les 
vacances de la Toussaint, 
l’animation a porté  sur 
l’odorat. Il y aura ensuite 
un déjeuner de Noël le 16 
décembre, un repas avec 

les anciens en février, enfin 
une animation sur le thème 
des pays avant les vacances 
de Pâques. Ces animations 
sont bien appréciées des 
enfants qui découvrent ainsi 
de nouvelles sensations 
ou expériences pour que 
manger – et bien manger – 
soit toujours un plaisir ! 

Guichet Point
d’appui seniors
Depuis janvier, le Centre intercom-
munal d’action sociale du Pays des 
Herbiers propose un nouveau service 
aux personnes de plus de 60 ans sur 
le territoire du Pays des Herbiers.
Ce service propose d’apporter des 
solutions pour toutes les questions 
de la vie quotidienne  : services de 
soutien à domicile, prestations so-
ciales, hébergement, aides à l’amé-
nagement de l’habitat, solutions de 
répits pour les aidants, actions de 
prévention sport-santé, loisirs, trans-
ports… Les travailleurs sociaux du 
point d’appui seniors sont là pour les 
orienter vers le bon interlocuteur.
Le guichet est accessible sans ren-
dez-vous les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 9h à 12h.

Renseignements :
02 51 91 29 78
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Argent de poche

Conseil municipal des enfants

Après le succès des premières 
éditions, l’opération Argent de 
poche a été reconduite sur la 
commune auprès des jeunes de 
16 à 18 ans. Pendant les vacances 
de la Toussaint, nos jeunes 
travailleurs sont venus aider les 

services municipaux pour des 
travaux d’espaces verts et de 
bricolage. Qu’ils soient vivement 
remerciés de leur aide  ! Ces 
opérations seront reconduites 
lors des vacances de février les 
15/16 et 22/23 février. 

Tous les deux ans, un nouveau 
conseil municipal des enfants 
est élu parmi les CM1 et les CM2 
de l’école Saint Médard. Très 
investis dans leur mission, ils se 
réunissent régulièrement pour 
mieux connaître l’environnement 
institutionnel de la commune 

et surtout pour proposer des 
projets collectifs. Cette année, 
leur volonté est de travailler en 
lien avec le thème de l’année de 
l’école  : «  Vivre ensemble avec 
nos différences. »
Les nouveau élus pour 2022-
2023 sont Adèle Martineau,  

Céline Rapin, Hector Michel, 
Camille Audureau et Elise 
Guilbaud pour les CM1, Louna 
Rangeard, Léa Martineau, 
Noé Murzeau, Inès Barbarit et 
Léna Rousseau pour les CM2. 
Félicitations et bon travail à 
eux !
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Nouveaux 
équipements
sur le terrain
de foot 

Le temps et la météo ont 
fini par abîmer les filets 
pare-ballons qui clôturent 
le fond du terrain de foot 
d’entraînement. Avec 
les services techniques 
municipaux, de nouveaux 
pare-ballons ont donc été 
installés cet automne pour 
permettre aux joueurs de 
pratiquer leur passion dans 
les meilleures conditions ! 

Voirie Urbanisme

V I E  D E  L A  C O M M U N E

Lotissement Les Jardins du Patis

Enfouissement de réseaux
rue Anne Chenuau

Nouvelle Mairie 

Les 10 lots de la première 
tranche du lotissement 
des Jardins du Patis ont 
désormais trouvé preneurs 
et les premières habitations 
commencent à sortir de terre. 
Ce lotissement a été pensé 
avec le souci d’une bonne 
intégration paysagère et des 
cheminements doux pour 
relier le bourg. Parmi eux, deux 
logements sociaux sont prévus 
comme la loi nous y oblige. 

Les travaux d’enfouissement des 
réseaux de la rue Anne Chenuau 
se poursuivent au rythme du 
plan d’actions du Sydev, le 
syndicat d’énergie de la Vendée, 
qui en est maître d’œuvre. Ils 
devraient être terminés au 
printemps, et permettront 
d’embellir considérablement 
les voies communales. Une 
autre tranche va commencer 
dans la foulée, permettant 
l’enfouissement des réseaux 
d’eau dans la rue des Jarries. 
L’enfouissement ayant lieu sous 
les trottoirs, les perturbations 
devraient être plus supportables 
pour les riverains… mais la plus-
value apportée par ces travaux, 
à la fois en termes d’esthétique 
et de mise aux normes des 
réseaux, justifie de supporter 
ces désagréments passagers.

Après plusieurs mois de travaux, 
la mairie a enfin fait peau 
neuve, permettant d’accueillir 
au mieux les visiteurs, et au 
personnel de la mairie de 
travailler dans les meilleures 

conditions. Les travaux ont 
en outre permis d’améliorer la 
performance énergétique des 
bâtiments, avec notamment 
l’installation d’une nouvelle 
chaudière à bois.
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Travaux pré de la kermesse/Aubette

Parking Bois des Jarries

La Savonnerie des collines déménage !

Le chantier du pré de la kermesse 
commence à prendre forme  ! 
Dès l’été 2024, un nouveau préau 
permettra à tous de profiter de 
ce joli petit coin très apprécié des 
Marsireorthais : il sera doté d’un 
nouvel espace fermé, de bancs 
et d’installations électriques.
En parallèle, le petit abribus/
toilettes publiques, plus connu 
sous le nom d’aubette, va 
également être rénové et en 
partie reconstruit.

Par un accord passé avec le 
Département de la Vendée 
propriétaire du Bois des Jarries, 
l’accès et le stationnement au 
Bois de Jarries ne se feront 
désormais plus sur la route de la 
Pilardière, comme c’était le cas 
jusqu’à présent, cet espace étant 
désormais transformé en espaces 
techniques pour les services 
du département. Un nouveau 
lieu de stationnement, plus 
agréable et plus pratique pour 
les manœuvres, a été aménagé à 
côté du parcours de santé.

Soucieuse de s’agrandir, la Savonnerie des collines déménage de 
quelques centaines de mètres pour rejoindre un nouveau bâtiment 
en construction sur la zone économique des Rochettes, à côté de 
l’hôtel Omnubo. Le déménagement est prévu courant janvier. Cet 
agrandissement va permettre d’améliorer la surface dédiée à la 
production, et d’embellir l’espace magasin dans un environnement 
adapté. Comme précédemment, un espace visite permettra au 
public de tout connaître sur l’histoire et la fabrication des savons.

Les conseils 
gratuits d'un 
architecte pour 
votre projet ?

Prenez rendez-vous avec le 
CAUE de la Vendée
Le CAUE (Conseil d'Architec-
ture, d'Urbanisme et de l'Envi-
ronnement de la Vendée) est 
une association départemen-
tale, de conseil, d'aide à la dé-
cision, d'information et de for-
mation, dans les domaines de 
l'architecture, de l'urbanisme et 
de l'environnement.
Une de ses missions est de 
vous conseiller gratuitement 
en amont, pour la construction, 
l'extension ou la réhabilitation 
de votre habitation.

Renseignements : 
02 51 37 44 95
caue85@caue85.com
www.caue85.com
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Communication

Environnement

V I E  D E  L A  C O M M U N E

2e fleur maintenue dans le cadre des Villes et Villages fleuris

Fête de l’agriculture : c’est reparti !

Comme tous les quatre ans, la 
commune de Saint Mars a accueilli 
au printemps le jury régional des 
Villes et Villages fleuris, venu 
vérifier qu’elle pouvait toujours 
prétendre à ses deux fleurs  ! Le 
jury est conduit pendant une 
visite d’une heure dans différents 
lieux de la commune visant à 
démontrer que non seulement 
le fleurissement, mais aussi la 
qualité de vie, méritent cette 

distinction . 
L’annonce des résultats s’est faite 
lors d’une cérémonie régionale 
fin novembre et a permis à Saint 

Mars de conserver, pour quatre 
nouvelles années, cette belle 
récompense de la qualité de vie 
de notre commune !

Les Jeunes agriculteurs de notre département célèbrent 
l’agriculture locale et le monde rural, à travers les 
traditionnelles fêtes de l’agriculture. Rendez-vous les 
26 et 27 août à la Jonchère de Mouchamps pour la 38e 
édition !
Ce sont les Jeunes agriculteurs du canton des Herbiers 
qui organisent cette fête. Ils accueilleront les visiteurs au 
rythme de nombreuses activités et animations. 

Plus d’infos sur
www.fetedelagriculture.com

Club La Cicadelle

Présente sur des dizaines de 
communes dans la région, La Cicadelle 
est une association d’éducation à 
l’environnement qui offre de multiples 
possibilités aux enfants pour découvrir la 
nature et apprendre en s’amusant : clubs 
nature (pour les enfants de 6 à 11 ans), 
clubs jeunes Cic’ados, camps nature été, 
ou encore animations pour les scolaires 
ou les accueils de loisirs. Comme 
raconté dans l’un des contes utilisés par 
les animateurs : « la nature, dit la vieille 
chouette, elle commence à la porte de ta 
maison, n’as-tu jamais regardé dans ton 
jardin ? »
Un club nature existe à Saint Mars, 
n’hésitez pas à vous renseigner si vous 
souhaiter y faire participer vos enfants !
www.cicadelle.org
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Après deux années compliquées, et avec la menace de lourdes augmentations budgétaires 
pour tout ce qui concerne les dépenses énergétiques, la commune continue de tracer sa voie 
entre prudence budgétaire et investissement pour l’avenir. Le budget qui a été voté en 2022 
permet ainsi de garantir cet équilibre et permet à la municipalité d’envisager l’avenir avec 
sérénité.

L’objectif ces deux dernières années avait été d’assainir les comptes pour être dans les meilleures 
conditions pour relancer de nouveaux investissements. Avec une capacité d’autofinancement en forte 
hausse et une capacité de désendettement d’un an (c’est-à-dire très positive), la commune sera en 
mesure de lancer dès cette année de nouveaux projets sans impacter l’avenir.
En outre, les dépenses en matière d’énergie, particulièrement scrutées en ce moment, ont baissé de 
21% entre 2020 et 2021, grâce à tous les efforts d’optimisation énergétique qui ont été faits (chauffage, 
isolation, etc)

Finances

DÉPENSES

Travaux de voirie 52 000,00 €

Travaux de batiments 15 000,00 €

Salle de sports 5 000,00 €

Aménagement sécurité voirie 44 625,00 €

Acquisition matériel 26 000,00 €

Éclairage public 3 600,00 €

Église 3 000,00 €

Théâtre 5 000,00 €

Cimetière 5 000,00 €

Mairie 50 000,00 €

Magasin 5 000,00 €

Effacement réseau électrique 6 000,00 €

Rénovation petit patrimoine 10 000,00 €

Rénovation toilettes  publiques et preau 155 000,00 €

Maison des associations 40 590,00 €

Reste à réaliser 2021 440 924,00 €

Remb. Capital des emprunts 38 745,00 €

Op. d'ordre 10 000,00 €

Dépenses imprévues 4 000,00 €

TOTAL 919 484,00 €

DÉPENSES

Charges à caractère général 176 181,00 €

Charges de personnel 210 505,00 €

Autres charges de gestion courante 133 350,00 €

Charges financières 8 570,00 €

Dépenses imprévues 3 000,00 €

Opérations d'ordre 2 000,00 €

Virement à la section d'investissement 242 168,00 €

TOTAL 775 774,00 €

RECETTES

Subventions 66 944,90 €

Dotations 16 924,49 €

Excédent de fonctionnement 226 499,34 €

Prélèvement sur section fonct. 242 168,00 €

Op. d'ordre 2 000,00 €

Reste à réaliser 245 703,00 €

Solde d'exécution reporté 119 244,27 €

TOTAL 919 484,00 €

RECETTES

Produits des services 60 700,00 €

Impots et taxes 522 588,00 €

Dotations et subventions 146 968,00 €

Autres produits de gestion courante 5 505,00 €

Produits financiers 3,00 €

Produits exceptionnels 10,00 €

Travaux en régie (op.d'ordre) 10 000,00 €

Résultat de fonctionnement reporté 30 000,00 €

TOTAL 775 774,00 €

Budget d'investissement 2022

Budget de fonctionnement 2022
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École Saint Médard

V I E  S C O L A I R E

2 rue du Pouët 85590 St-Mars-la-Réorthe / 02 51 57 44 04
direction@stmarslareorthe-stmedard.fr / https://stmarslareorthe-stmedard.frContact

Des moments forts :
•  Spectacle offert par la communauté de communes (prise en 

charge des coûts de transport par la municipalité)
•  Piscine (CP/CE1 au CE2/CM1) (prise en charge des coûts de 

transport par la municipalité)
•  Prévention routière (à partir du CP) par Florence Letourmy de 

la Communauté de communes des Herbiers. 
•  Chantemai (23 mai 2023)
•  Kermesse (le 10 juin 2023)
•  Passeport du civisme pour les CM2

INSCRIPTIONS : 
Votre enfant est né (e) en 
2020 et fera ses premiers 
pas en maternelle à la ren-
trée prochaine, en sep-
tembre 2023. 
Vous êtes nouvellement ar-
rivés sur la commune
Vous voulez tout sim-
plement connaitre notre 
école…
Si vous souhaitez avoir 
plus de renseignements 
sur l’école, n’hésitez pas à 
contacter Madame Céline 
Bellanger, chef d’établisse-
ment au 02 51 57 44 04 ou 
par mail direction@stmars-
lareorthe-stmedard.fr 

Nous nous sommes retrouvés sur 
la cour de l’école pour découvrir 
notre thème le 12 septembre. 
Pendant la 1ère période les CE/
CM ont travaillé sur : être écolier 
ici et ailleurs. 
Nous exposerons tout au long 
de l’année nos découvertes sous 
le préau de l’école. 
Ce thème a été choisi dans la 
continuité du thème de l’année 
scolaire autour du bien-être. 

C’est l’occasion de remercier la 
municipilaté et Monsieur Baudon 
de l’entreprise de la Pilardière. 

Dans le cadre du projet «  100 
baby-foot pour les écoles », initié 
par la Fédération française de 
football de table, la commune 
de Saint Mars s’est associée avec 
l’entreprise La Pilardière qui a 
financé le babyfoot. La remise 
du baby-foot a eu lieu le jeudi 
13 octobre. Quelle joie pour les 
enfants ! 
Un grand MERCI à l’entreprise 
de la Pilardière. 

L’école compte 93 élèves à la 
rentrée répartis en 4 classes :
•  PS/MS/GS : 31 élèves 
•  CP/CE1 : 21 élèves 
•  CE2/CM1 : 19 élèves
•  CM1/CM2 : 22 élèves

Équipe 
enseignante
• �Nadia ROY (PS/MS/GS) 

Corine PUAUD et Nathalie 
GRIVAULT (ASEM)

• �Agathe MORILLON (CP/CE1) 
• �Aurélie CHARRIER (CE2/CM1)
• �Celine BELLANGER et 

Laurence BODET (CM1/CM2)
• �Emmanuelle GAULTIER 

Enseignante spécialisée, 
présente à l’école le vendredi 
matin

• �Chef d’établissement :  
Céline BELLANGER 
(jour de décharge de 
direction : jeudi)

« Je suis moi, tu es toi, tous pareils, tous différents »
Voici le thème d’année de l’école Saint Médard
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APEL - OGEC École Saint-Médard

Contact

Voici les actions menées en 2021/2022 :
•  Septembre 2021 : Photos de classe
•  Octobre 2021 : Vente de jus de pomme
•  Décembre 2021 : Vente de sapins de Noël
•  Février 2022 : Repas à emporter tartiflette
•  Mars 2022 : Benne à papier
•  Avril 2022 : Gâteaux Bijou
•  Juin 2022 : Kermesse

Ces actions ont permis d’améliorer le quotidien des enfants à l’école.

Cette année la kermesse aura lieu le samedi 10 juin 2023 .Elle est 
avancée par rapport aux années précédentes. 

Un grand Merci !
Aux membres sortants du bureau, aux parents, aux grands-parents, 
à la mairie… qui participent et qui nous aident dans nos projets.

À vos agendas ! 

•  Février 2023 : concours de palets 
et soirée tartiflette

•  Mars 2023 : opération benne
•  Mars 2023 : vente gâteau Bijou
•  10 Juin 2023 : kermesse 

Les bureaux
2021-2022

APEL
Association des Parents de 
l’Enseignement Libre

• �Présidente : 
Emilie DESLANDES 

• �Vice-présidente :�
Angélina MICHOT

• �Trésorière : 
Chloë PASCREAU

• �Secrétaire :�
Suzy RAMPILLON

• �Membres :�
Elvina HERAULT, 
Anaïs LUCAS, Candy PUAUD,      
Marie Line DAVIAUD GOUIN, 
Marine WAGUET

OGEC
Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique

• �Président :�
Mickaël RAPIN

• �Vice-président :�
Laurent Barbarit

• �Trésorière :�
Angèle ERCEAU

• �Trésorier�adjoint :�
Wilfried NAULIN

• �Secrétaire :�
Dave GUILBAUD

• �Membres :�
Aymeric CHATEIGNER,  
Pierre AUDUREAU,  
Alexis RICHARD,  
Pierre COUTAND

Présidente APEL : Emilie DESLANDES / 06 22 37 82 32 
Président OGEC : Mickaël RAPIN / 06 08 88 85 09 
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Accueil de loisirs
et périscolaire La Récré

V I E  S C O L A I R E

Tout au long de l’année 2021-
2022, les enfants ont pu découvrir 
un large choix d’activités grâce 
au thème proposé par l’équipe 
d’animatrices  : «  Les journées 
mondiales ».
Les vacances de Pâques ont eu 
lieu sur le thème «  C’est dans 
l’air… ». 
Puis, les enfants ont repris le 
chemin de l’école et donc les 
activités à La Récré le mercredi. 
De nouvelles découvertes de 
journées mondiales ont permis 
aux enfants de s’évader et 
se divertir avant les grandes 
vacances d’été. 
En route pour les vacances d’été ! 
Pour le plus grand bonheur des 
enfants ET des animateurs, nous 
reprenons ENFIN les séjours 
… (Camping Oaki au Lac de la 
Tricherie pour 3 jours pour les 

3-6 ans  ; Saint-Hilaire de Riez 
pour les 7-9 ans et les préados). 
Semaine mémorable pour 
tous sous la chaleur de la côte 
vendéenne.
Au même moment au centre, les 
enfants s’éclataient avec Denis 
et Denise, deux reporters venus 
passer des vacances de rêve à 
Saint mars ! 
La récré a fermé ses portes pour 
3 semaines, une pause bien 
méritée. 
Réouverture pour les derniers 
jours d’août avant la reprise de 
l’école. Une semaine avec des 
activités à la carte pour des 
journées calmes avec de petits 
effectifs.
Une nouvelle année scolaire 
débute avec un nouveau thème 
qui nous suivra sur tous les 
mercredis de l’année scolaire  : 
« Dans la peau de … » 
Les vacances de la Toussaint 
arrivent et le thème des 
contraires nous porte sur les 
deux semaines de vacances… 
journée à l’envers, journée des 
textures contraires, journée 
petit-grand, journée sucrée-
salée, journée gauche-droite. 
Les plus grands ont été ravis de 

passer deux veillées au centre  : 
veillée loup garou – pizzas et 
veillée film – wrap. 
La récré fermera ses portes le 
Vendredi 23 au soir. 
Un grand MERCI à l’équipe 
des bénévoles sans qui rien ne 
serait possible, à la municipalité 
qui nous accompagne tout au 
long de l’année, aux parents qui 
participent et aux enfants qui 
sont toujours partants pour de 
nouvelles aventures.

Contact : 02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact

L’équipe d’animation 
pour l’année 2022
Aude : directrice, Sonia : anima-
trice et directrice remplaçante 
le Mercredi jusqu’au mois de 
Juillet 2022, Thibault (en contrat 
d’apprentissage jusqu’au mois 
d’Août 2023), nous avons re-
cruté au mois de Novembre, 
Marie Odile Dupont qui vient en 
renfort sur l’accueil périscolaire 
et mercredi matin. Pour chaque 
période de vacances scolaires, 
nous accueillons deux ou trois 
animateurs en renfort en fonc-
tion des effectifs. 

L’équipe des bénévoles 
pour l’année 2022

Betty Routhiau et Caroline 
Naulin sont en co-présidence 
sur l’association Familles 
rurales, Catherine Griffon : 
trésorière, Julie Auger : se-
crétaire, Mélanie Barbarit et 
Caroline Villeneuve en tant que 
membres. 
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Paroisse Saint-Jean Baptiste 
des Collines
Communauté chrétienne 
de proximité de Saint-Mars-la-Réorthe

P A R O I S S E

Notre nouvelle paroisse St 
Jean Baptiste des Herbiers est 
constituée de 8 communautés 
ecclésiales de proximité, 6 de 
l’ex-paroisse St Jean Baptiste des 
Collines et 2 de l’ex-paroisse St 
Pierre et St Paul.
Pour assurer le fonctionnement 
de cette nouvelle paroisse, 
notre nouveau curé-doyen 
Florent Murzeau, nommé en 
septembre, est aidé par une 
équipe composée de 4 prêtres 

(les pères René-Claude Guibert, 
Olivier Praud, Antoine Gagnié et 
Bernard Giraud) et de 3  diacres 
(Rémy Herbreteau, Patrick Tricot 
et Christian Merlet).
Des équipes pastorales aident au 
fonctionnement de la paroisse. A 
St Mars, l’animation des services 
est assurée entre autres par 
Béatrice Coutand, Françoise 
Ageneau, Blandine Garnier … 
Le 15 août, comme l’an dernier 
pour la fête de l’Assomption, a eu 
lieu une marche aux flambeaux 
pour rejoindre la statue de la 
vierge de La Colonne au lieu-dit 
La Boutarlière.
Lors des journées du Patrimoine, 
des visites guidées ont été 
organisées. Merci aux personnes 
qui ont animé ces visites.
 Des permanences se tiennent 
toujours le 2e et 4e jeudi de 
chaque mois de 10 h à 10 h30 à 
la Maison Paroissiale, près de 

l’église. Chaque dimanche, une 
messe est célébrée en l’église des 
Epesses à 9 h 30. A St Mars, une 
messe est dite environ toutes les 
six semaines le dimanche matin à 
10 h30 selon un planning affiché 
dans l’église ou consultable sur le 
site internet de la paroisse. 
Merci à celles et ceux qui donnent 
de leur temps pour faire vivre notre 
communauté dans différents 
domaines (permanence, ménage 
dans l’église, fleurissement, 
sacristie, préparation des 
célébrations, catéchèse, …). 
Notre communauté ecclésiale 
de proximité, qui a besoin de 
chrétiens engagés acceptant 
de prendre des responsabilités, 
lance un appel à des personnes 
intéressées car une équipe plus 
jeune permettrait d’assurer la 
continuité.

Béatrice COUTAND / 07 70 52 69 72 / gpbecoutand@hotmail.frContact

Le nouveau doyenné des Herbiers établi en 2021 comprend 7 « nouvelles paroisses » depuis 
septembre 2022.
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Nouveau : 
une permanence urbanisme 
pour vous aider dans vos projets

5e édition du Passeport
du civisme

A compter du mois d’octobre, 
les instructeurs des autorisations 
du droit des sols tiendront des 
permanences dans toutes les 
mairies du Pays des Herbiers, 
ouvertes à tous les porteurs 
de projet qui souhaitent être 

conseillés dans leurs démarches 
d’urbanisme. Lors de ces 
permanences, les instructeurs 
pourront renseigner sur la 
faisabilité des projets en fonction 
des règles en vigueur, conseiller 
sur les procédures à accomplir, 

accompagner les porteurs de 
projet dans la constitution de 
leur dossier, étudier les avant-
projets présentés et répondre 
aux interrogations sur les 
dossiers en cours d’instruction.
Ces entretiens auront lieu 
sur rendez-vous, lors des 
permanences dont les dates 
sont précisées en fin de bulletin 
dans l’agenda. 

Pour plus d’informations ou 
pour prendre rendez-vous : 
02 51 91 29 80
ou par mail :
urbanisme@cc-paysdesherbiers.fr

Pour la 5e année consécutive, 
les huit communes du Pays 
des Herbiers ont renouvelé ce 
dispositif, permettant à 460 
élèves de CM2 d’y participer. 
Ils ont reçu un livret leur 
permettant d’apprendre à 
se mobiliser au service des 
autres,  de découvrir leur 
commune et leur patrimoine 
et de développer les notions 
de solidarité et d’engagement.
Conçu comme un guide ludique 
et pédagogique, ce livret a 
pour but de susciter, chez les 
jeunes, le goût de s’impliquer 
pour sa commune et de 
prendre une part active dans la 
vie de la cité. Pour « valider » 
son passeport, chaque élève 
doit réaliser entre quatre et 
huit actions, individuelles 
ou collectives  : découvrir sa 
mairie et rencontrer les élus de 

sa commune ; participer à une 
commémoration  ; se rendre 
à une collecte des Restos 
du cœur  ; passer son permis 
internet  ; prendre soin de ses 
aînés  ; se former aux gestes 

qui sauvent et visiter un site 
remarquable du territoire.
Chaque action est validée par 
un ambassadeur. La remise des 
diplômes sera effectuée en fin 
d’année lors d’une cérémonie.
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Aide à l’achat 
de récupérateur 
d’eau de pluie
Face aux 
aléas clima-
tiques, les 
élus du Pays 
des Herbiers 
agissent et 
lancent une 
nouvelle aide 
pour acqué-
rir des ré-
cupérateurs 
d’eau, enterrés ou aériens. 
Dans le cadre du Plan Cli-
mat Air Énergie territorial 
(PCAET), cette démarche 
permet d’ancrer concrè-
tement le développement 
durable au cœur de leurs 
actions.
Le Pays des Herbiers sub-
ventionne donc l’achat 
d’une cuve destinée à un 
usage de l’eau en extérieur 
(arrosage, lavage de ter-
rasse, etc). L’aide s’élève 
à 40% du montant d’une 
cuve aérienne, plafonnée 
à 50€ ou à 50% du mon-
tant d’une cuve enter-
rée, plafonnée à 500€. Ce 
nouveau dispositif est va-
lable pour tous les équipe-
ments achetés entre le 1er 
octobre 2022 et le 31 dé-
cembre 2023. Pour profi-
ter de cette aide, retirez un 
dossier auprès de la com-
munauté de communes, 
ou téléchargez-le à cette 
adresse : paysdesherbiers.
fr/aide-a-lachat-de-recu-
perateurs-deau-de-pluie 

2022 : Le comité de jumelage 
du Pays des Herbiers reprend
ses activités

Après deux années d’activités freinées par la pandémie, 
le Comité de Jumelage a pu reprendre ses actions avec ses 
villes jumelées Newtown (Pays de Galles), Coria (Espagne), 
Leipzig, Liebertwolkwitz (Allemagne).

Tous ces échanges ont conforté le désir de maintenir et d’inten-
sifier les liens d’amitiés entre nos 3 villes jumelées.
Le Comité de Jumelage a repris aussi les cours de langues an-
glais, allemand, espagnol et si les élèves sont moins nombreux, 
ils sont très motivés pour apprendre ou parfaire leurs connais-
sances en langues étrangères dans une ambiance studieuse et 
amicale afin de favoriser nos échanges.

L’année 2023 s’annonce tout aussi chargée en échanges et ren-
contres : 
En avril, accueil d’une délégation galloise au Pays des Herbiers, 
En mai, voyage à Leipzig Liebertwolkwitz,
En juin, déplacement à Newtown dans le cadre d’un festival de 
marche,
En octobre, participation au semi-marathon de Coria en Espagne.
Bien sûr toutes ces dates sont à confirmer. 
Le Comité de Jumelage s’adresse à toute personne du Pays 
des Herbiers désireuse d’aller à la rencontre de ces villes euro-
péennes jumelées depuis plus de vingt ans.

Notre Assemblée Générale aura lieu le 3 février 2023 à la salle 
du Pontreau aux Herbiers.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer et pour toutes informa-
tions voici les contacts :
Secrétaire Marie-France Siaudeau : 06 07 63 54 14
Présidente Marie-Thé Gauthier : 06 81 90 42 35
Adresse du site internet :  www.jumelage-paysdesherbiers.fr
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V E N D É E  T E R R E  D E  S P O R T

Ce programme s’articule autour de 4 axes :
• Sport, citoyenneté et développement durable
• Sport et santé
• Sport et formation
• Évènementiels

Le Pays des Herbiers étant labellisé 
pour ce programme, un grand 
nombre d’actions sont proposées à 
différents publics, au premier rang 
desquels les associations sportives, 
mais également les scolaires, les clubs 
d’aînés, etc.

La commune de Saint Mars s’est donc portée volontaire 
pour participer à certaines actions, comme des propositions 

de formations qui s’adresseront aux responsables des associations,  des campagnes de sensibilisation au 
respect dans le sport ou encore des événements plus larges, comme la tournée Vendée Terre de Sports 
qui a réuni des dizaines d’enfants des accueils de loisirs et des services jeunesse de la communauté 
de communes au Lac de la Tricherie les 24 et 25 octobre derniers avec l’installation d’un village sportif 
proposant des animations sportives et des initiations à des pratiques sportives innovantes.

En juin prochain, la journée olympique, en partenariat avec la fête du sport, sera également un temps 
fort de Vendée Terre de Sports.

Vendée Terre de sports, c’est le nom du programme d’actions et d’animations développé par 
le Comité départemental Olympique et Sportif de la Vendée (CDOS 85) en partenariat avec 
le Conseil départemental pour animer les territoires labellisés Terre de Jeux 2024 dans la 
perspective des Jeux Olympiques de Paris, en 2024.
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Club de badminton loisir MARSIBAD

USESM

A S S O C I A T I O N S

Le club de badminton compte 
cette année encore 36 licenciés 
dont 9 filles. Ces derniers se 
retrouvent le jeudi ou le vendredi 
à partir de 18h30 pour taper 
quelques volants. Pour rappel, 
Marsibad se veut être un club 
de badminton loisir où toute 
personne à partir de 15 ans, quel 
que soit son niveau, vient prendre 
du plaisir et jouer selon ses envies. 

En fin d’année, le club organise un 
tournoi entre licencié(e)s, il a eu 
lieu le vendredi 9 décembre.
Comme à l’habitude depuis sa 
création, afin de clôturer la saison, 
Marsibad organise son tournoi en 
double, ouvert à tous, au mois 
de mai (date à confirmer). Une 
bonne occasion pour chaque 
Marsireorthais(e) de s’initier à ce 
sport.

Pour tout renseignements 
n’hésitez pas à nous contacter par 
mail à marsibad@orange.fr

Le Bureau

À l'heure où sont écrites ces 
quelques lignes, le club se porte 
très bien. Notre équipe première 
est actuellement 4e de D1 après 
être remontée en mai dernier. Nos 
jeunes aussi sont sur une bonne 
dynamique  : nos U18 montent 
en D1, deux de nos trois équipes 
de U13 montent respectivement 
en DDS et en D2. Merci à nos 
supporters et aux parents pour 
le soutien depuis le début de la 
saison, nous savons que nous 
pouvons compter sur vous.

Pour cette saison 2022/2023, 
le club a le plaisir d'accueillir 
Jean-Louis Guignard en service 
civique. Ce jeune des Herbiers 
aidera notre entraîneur des 

jeunes, Cyril Gautier, dans ses 
différentes missions sportives et 
administratives.

Le club est désormais présent 
sur Instagram, vous pouvez 
suivre toutes les actualités et les 
résultats grâce à notre compte  : 
usesmfoot. Aussi, depuis début 
novembre, tous les matchs de 
l’équipe première sont diffusés sur 
l’application ZeLive, n’hésitez pas à 
venir nous suivre sur l’application.

Voici les dates à retenir : 
•  Concours de belote le 28 

janvier 2023
•  Tournoi des catégories U11/

U13 le 26 août 2023, si le climat 
le permet.

marsibad@orange.frContact

Contact

Les membres
du bureau
• �Président :�

Jérémie BORDAGE
• �Vice-Président :�

Freddy ROBERT
• �Trésorier :�

Geoffrey PUAUD
• �Secrétaire :�

Antoine SACHOT
• �Activités : 

Maxime BOUCHEREAU
• �Membre�bureau :� 

Maxime BOUCHEREAU

Bénédicte Blais - présidente de l’USESM / club.usesm@laposte.net
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La joie de vivre

Contact Jean Claude PASQUEREAU, président / 06 22 07 07 82 /  pasquereau.jeanclaude@bbox.fr

Le Club la Joie de Vivre a repris 
ses activités en 2022 à peu près 
normalement, on a commencé 
la saison en organisant une 
marche de deux parcours de 7 
et 12 km pour recevoir les clubs 
adhérents de l' AREV (Amicale 
des Retraités de l'Est Vendéen), 
nous avons accueilli plus de 60 
participants le jeudi 24 février 
2022.
Le 17 mars, nous nous sommes 
réunis pour notre Assemblée 
générale 2022 et pour fêter Noël 
chez Solange après le report du 
repas prévu mi-décembre 2021.
Le 16 juin, 45 adhérents du 
club quittaient Saint Mars la 
Réorthe avec un car Rigaudeau 
pour aller visiter les Machines 
de l' Ile à Nantes et prendre un 
repas sur les bateaux nantais de 
l'Erdre.

Après les congés, retour des 
activités et pique-nique le 15 
septembre à la salle omnisport 
où 60 convives se sont retrouvés 
pour manger, chanter, et finir 
l'après-midi par une partie de 
belote ou une bonne marche 
pour ceux qui avaient besoin de 
prendre l'air.
Le 6 octobre, nous avons tenté 
de relancer le bal annuel qui se 
déroulait jusqu'en 2019 à la salle 
d'Herbauges aux Herbiers, cette 

salle étant désormais réservée 
aux associations herbretaises, 
nous nous sommes tournés 
vers la salle du Puy Lambert 
Chez Martial à Sèvremont, cela 
n'a pas été un franc succès dû 
sans doute au jour choisi  : un 
jeudi qui apparemment n'attire 
plus les danseurs depuis la fin 
du Covid. On recommencera un 
dimanche, nous sommes à la 
recherche d'une salle pour ne 
pas être en concurrence avec 
Les Herbiers.
Le 6 décembre, notre concours 
de belote ouvert à tous chez 
Solange, le 16 décembre à 
10h30 Assemblée Générale et 
repas de Noël chez Solange.
Tous les jeudis, les beloteurs se 
réunissent à partir de 14h30 à la 
salle des petits tréteaux, merci à 
la commune qui nous a accordé 
l'utilisation de l'ancienne grange 
de stockage du comité des 
loisirs pour y pratiquer le jeudi 
après-midi la pétanque, le palet, 
fléchettes ou autre... quelques 
travaux sont nécessaires et sont 
en cours.
Le quatrième jeudi de chaque 
mois, un covoiturage est 
organisé pour se rendre à la 
marche organisée par un club 
adhérent à l'AREV.
Un lundi par mois, une quinzaine 
de personnes se retrouvent 

à la salle des petits tréteaux 
pour la dictée sous l'égide 
de Michel Loiseau, merci à lui 
pour sa participation et merci 
également à Edith Gelot qui a 
réussi à motiver et regrouper ces 
personnes pour une nouvelle 
activité au sein du club.

Le club est composé de 
95 membres en 2022 avec 
un bureau de 8 membres. 
Marie-Josèphe Villeneuve a 
pris le poste de secrétaire 
en remplacement de Jean-
Jacques Mourgeotte et Gérard 
Villeneuve celui de trésorier à la 
suite de Thérèse Ouvrard.

Bureau
• �Président :�

Jean Claude PASQUEREAU 
• �Vice�Président :  

Dominique SABLONNIÈRES
• �Secrétaire :  

Marie Josèphe VILLENEUVE
• �Trésorière :  

Gérard VILLENEUVE
• �Membres : Marie Evelyne 

GOUIN (Pepette), Marie 
Thérèse RAPIN, Christiane 
SACHOT, Bernard 
MARTINEAU
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A S S O C I A T I O N S

Contact

Tennis de Table St-Mars-la-Réorthe
Pour sa 37e saison, le TTSM 
enregistre son plus fort 
taux de licenciation de-
puis plus de 5 ans, tant au 
niveau des seniors que des 
jeunes. Il s’agit de la tra-
duction directe de la dyna-
mique portée par le bureau 
depuis quelques années.
A travers cet article, nous 
vous proposons de faire un 
état des lieux sur cette pre-
mière phase 22/23, avant de 
se projeter pour la seconde 
partie de la saison.

Au niveau seniors, l’équipe pre-
mière évolue toujours en D2 
malgré une saison 21/22 diffi-
cile. Pour cette première phase, 
l’équipe a battu ses concur-
rents directs, lui permettant de 
se maintenir à ce niveau pour 
janvier 2023. Grâce à un to-
tal de treize seniors, le TTSM 
retrouve cette saison une se-
conde équipe senior, évoluant 
en D4. Elle s’est rapidement 
maintenue à ce niveau pour la 
seconde phase.
Au niveau jeunes, le club 
compte cette saison une di-
zaine de joueurs, répartis sur 
plusieurs catégories d’âge, 
principalement engagés pour 
les entraînements. Comme l’an 
passé, une équipe de cham-
pionnat jeune est tout de même 
engagée. Les entraînements 
sont toujours dirigés par Ma-

thieu Landrit, accompagné par 
Gabin Culot et Joël Deslandes. 
Encore un grand merci à eux 
pour leur dévouement. 
Grâce à cette dynamique, le 
club a intégré trois de ses 
jeunes dans le championnat 
senior cette année, au sein de 
l’équipe 2. Les résultats sont 
déjà encourageants. 
Que ce soit pour les jeunes ou 
les seniors, n’hésitez pas à ve-
nir nous encourager lors de nos 
matchs à domicile. Nous vous 
attendons toujours avec joie et 
bonne humeur !
La première phase a également 
été marquée par trois évène-
ments principaux. En premier 
lieu, le club a renouvelé ses 
maillots et shorts, en gardant 
ses couleurs historiques. 
Le 25 octobre dernier, un dé-
placement à La Romagne a 
été organisé, permettant aux 
jeunes et aux seniors d’assis-
ter au match de PRO A contre 
Rouen, soldée par une belle 
victoire des locaux.
Pour finir, un repas à emporter 
a été organisé le 5 novembre, 
comme à l’accoutumée en col-
laboration avec Chez Solange. 
Au total, 130 palerons braisés 
ont été distribués, environ le 
double par rapport à la précé-

dente édition du repas à em-
porter en février dernier. Un 
grand merci à tous les partici-
pants !
Pour la seconde phase de la sai-
son 22/23, notre traditionnelle 
Moules Frites sera organisée 
lors du week-end de la Marsiré-
orthaise. Nous vous attendons 
tous pour profiter avec nous de 
cette 20ème édition !!
Vous aussi, n’hésitez pas à nous 
rejoindre pour vivre cette belle 
aventure sportive et humaine  ! 
Le TTSM vous souhaite évidem-
ment à toutes et tous une ex-
cellente année 2023!

Les membres
du bureau

• �Présidents :�
Patrice BEAUFRETON 
Anthony GOUIN

• �Trésorier :�
Joël DESLANDES

• �Secrétaire  :�
Gabin CULOT

• �Membres :�
Antoine PASQUIER, 
David RONDARD, 
Mathieu LANDRIT

Salle de Sport St-Mars-la-Réorthe / stmarsreorthe.tt@gmail.com
Entraînements : Mardi 18h : Jeunes / Mardi 19h : SeniorsContact
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Théâtre St-Joseph
La saison théâtrale 2022 fut un 
peu particulière car les séances 
étaient soumises au pass sani-
taire et, pour la moitié d’entre 
elles, le port du masque était 
obligatoire. Malgré une baisse 
des entrées, le public a une fois 
de plus apprécié notre pièce, 
mais aussi de se retrouver 
après un autre hiver compli-
qué. Le principal, c’est d’avoir 
réussi à se relancer.
Grâce à vos entrées, cette an-
née, nous avons pu envoyer 4 
groupes électrogènes, des ha-
logènes et des enrouleurs élec-
triques en Ukraine.

Cette année, nous vous pré-
sentons «  Colonel Betty  » de 
Christian Rossignol.
Mais qui est donc ce mysté-
rieux colonel Betty  ? C’est la 
question que se pose le public 
tout au long de cette comédie 
endiablée en riant des déboires 
de Raoul essayant de traverser 
tant bien que mal la Seconde 
guerre mondiale car il doit af-
fronter son ennemi d’enfance 
devenu chef de la Gestapo 
locale, protéger ses filles, ré-

sister aux assauts d’une nym-
phomane et cacher un para-
chutiste tout en satisfaisant les 
clients hauts en couleur de son 
modeste bistrot.
Les spectateurs de Saint Mars 
et d’ailleurs reconnaitront cer-
tainement le style de Christian 
Rossignol, car après «  T’em-
balle pas  », «  Zorgol 707  » et 
«  Vivement les vacances  », 
c’est la quatrième fois que 
nous interprétons une pièce de 
cet auteur.
La pièce sera dédiée cette an-
née à Jean-Paul et Jean-Ber-
nard qui nous ont malheureu-
sement quittés à l’automne 
dernier.

Les membres
du bureau
• �Président :�

Sébastien SIMON
• �Vice�président :�

Dominique SABLONNIERE
• �Secrétaire :�

Christine COUVIN
• �Trésorière :�

Marie-Jo OUVRARD
• �Membres :�

Michel CHUPIN, 
Pauline ALBERT

Réservations : 02 51 57 44 24 / 02 51 57 43 63 / theatrestjoseph@gmail.comContact

Les dates de représentations  
•  Samedi 18 février à 21h00
•  Dimanche 19 février à 15h00
•  Samedi 25 février à 21h00
•  Dimanche 26 février à 15h00
•  Samedi 04 mars à 21h00
•  Dimanche 05 mars à 15h00
•  Vendredi 10 mars à 21h00
•  Samedi 11 mars à 21h00

AVAB

Contact Joël MASSÉ, président / 06 87 16 68 74 / Jmhmasse1@orange.fr
Pierre-Philippe ROBIN, secrétaire / Eric GRANNEAU, trésorier

Cette association est basée 
à Saint Mars depuis mars 
2015. Elle réunit un groupe de 
passionné de voitures, motos, 
etc… anciens, youngtimer ou 
exception, soit 26 adhérents 
originaires de Vendée et du 
Maine-et-Loire, mais ouverte à 
tous les amateurs.
Notre association participe à la 

découverte de notre patrimoine 
en Vendée, Deux-Sèvres, Maine-
et-Loire ou Loire-Atlantique 
avec cinq sorties dans l’année, en 
plus des expositions publiques 
demandées. Mais c’est surtout 
un groupe de passionnés de se 
réunir autour des belles voitures.

Joël Massé, président
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A S S O C I A T I O N S

Epi Marsi
Épicerie associative

Le nombre de bénévoles 
augmente à l’Epi Marsi  ! Nous 
étions 69 en novembre dernier. 
Nos supers bénévoles font des 
efforts incroyables tout au 
long de l’année pour maintenir 
nos horaires d’ouverture, ce 
qui reste parfois un casse-
tête surtout en période de 
vacances scolaires.  
Nous restons donc toujours 
en recherche de nouveaux 
volontaires que ce soit pour 
les permanences ou autres 
commissions (fruits et 
légumes, ménage, huîtres) et 
rappelons que nous accueillons 
les jeunes à partir de 13 ans. 
Notre mission est essentielle, 
elle permet de garder le lien 
social vital dans notre village 
et ne peut fonctionner sans le 
bénévolat.
Suite à l’enquête de satisfaction 
lancée en septembre, il en 
ressort que nos clients sont 
satisfaits. Notre point faible 
est la bonne conservation des 
légumes. Nous réfléchissons 

toujours afin d’apporter une 
amélioration, mais cela reste 
compliqué surtout en période 
estivale et avec les fortes 
chaleurs que nous avons 
connues.
Les vendredis, différentes 
spécialités sont proposées 
(gramoudoux, quiches, 
feuilletés, burgers…) en 
partenariat avec la boulangerie 
Jolly et le restaurant chez 
Solange. Une boîte d’affichage 

a été installée sur la devanture 
et vous informe toutes les 
semaines de ce qui est prévu.
Nous avons fait l’achat en mai 
2022 d’un réfrigérateur pour 
la réserve en remplacement 
d’une chambre froide très 
énergivore. Nous remercions 
également la mairie d’avoir 
changé le moteur vétuste de 
la deuxième chambre froide 
ce qui va contribuer aussi à 
la réduction des dépenses 
énergétiques.
En cette période hivernale, 
nos vendeurs d’huîtres ont 
repris du service depuis le 30 
octobre et jusqu’à fin janvier 
2023. Nous vous rappelons 
aussi nos ventes ponctuelles 
de fromages, poulets, 
pintades…avec publication sur 
les réseaux.
Merci à nos bénévoles et 
clients
Et belle année épi marsienne à 
tous !

Composition
du bureau
• �Présidente : 

Edith GELOT
• �Vice-Président : 

Eric GAUTIER
• �Secrétaires : 

Charlotte DE VILLIERS, 
Anne GABARD

• �Trésoriers : 
Emilie BERTRAND,  
Sylvie COUTANT,  
Marie INGRAND,  
Elisabeth LANDREAU, 
Christine NAULIN

• �Membres : 
Cécile MORIN, 
Paul BONGARD

Contact EPI MARSI 4 rue Anne Chenueau 85590 Saint-Mars-la-Réorthe
09 51 33 55 02 / contact@epimarsi.com / www.epimarsi.com /   EPI MARSI

Horaires 
d’ouverture :

Lundi :	 fermé
Mardi :	 8h30/12h45
Mercredi :	 8h30/12h45
Jeudi :	 8h30/12h45
Vendredi :	 8h30/12h45
	 16h30	/	18h30
Samedi :	 8h30/12h
Dimanche :	8h30/12h
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Marsiréorthaise

En 2022, après deux éditions en 
mode «dégradé», nous avons re-
pris nos marques d’avant Covid, 
pour réaliser les 4 et 5 juin, la 13e 
Marsiréorthaise sur 2 jours avec 
un partenariat plus affirmé avec 
le TTSM et le Comité des loisirs, 
toujours pour faire découvrir aux 
petits et grands en marchant et 
en courant les chemins remar-
quables de Saint Mars dans la 
convivialité. Cette collaboration 
à 3 associations a été une réus-
site, à reconduire, avec un bon 
week-end, même si le pont de 
la Pentecôte a freiné certaines 
inscriptions notamment pour 
la marche du dimanche matin. 
Le samedi, après les trails et 
les courses enfants, la moules-
frites avec le concert du groupe 
« Blast Off » s’est déroulée dans 
une superbe ambiance ! 

Pour 2023, plusieurs nouveautés 
sont au programme : « LA MAR-
SI » devient le nouveau nom gé-
nérique de notre organisation 
qui, tout en restant sur 2 jours, 
sera dissociée sur 2 dates bien 
distinctes pour la randonnée et 
les courses : 
•  Dimanche matin 23 avril  : La 

MarsiMarche (marche de 7 à 23 
km avec un parcours de 7 km 
dédié à la découverte du patri-
moine marsiréorthais) 

•  Samedi 3 juin  : Le MarsiTrail 
(courses enfants, trails, marche 
nordique, soirée moules-frites). 
Une nouvelle épreuve en noc-
turne est en cours d’élabora-
tion pour faire arriver nos cou-
reurs pendant la soirée festive 
et animée du samedi soir... 

À noter que l’équipe des retrai-
tés qui entretiennent les sentiers 
le mardi matin, a également pu 
profiter au printemps dernier 
d’une sortie sur la Venise Verte, 
en récompense du travail réali-
sé pour le bien commun sur les 
chemins.
Alors, nous vous donnons ren-
dez-vous en 2023 pour la 14eé-

dition de LA MARSI… Et d’ici là, 
meilleurs vœux à tous d’épa-
nouissement et de santé pour 
cette nouvelle année ! 

Contact

Contact

Eric Retailleau / 06 47 21 13 45 / marsireorthaise@gmail.com / ericelo.retailleau@orange.fr

Bureau
• �Président :�

Éric RETAILLEAU
• �Vice-président :�

Bruno ARNOUX 
(partenaires)

• �Vice-président :�
Laurent BARRÉ 
(manifestations)

• �Tésorier :��
Freddy COUTANT

• �Secrétariat�et�
communication 
Joël SIMMONEAU

• �Référent�« équipe�entretien�
du�mardi » : 
Joël GIRAUDON assisté par 
Guy-Paul  COUTAND

• �Référent�échanges�mairies�
pour�« équipe�entretien�
du�mardi » : Dominique 
SABLONNIÈRES assisté par 
Jean-Claude PASCREAU.

Vendée Junior
Pour sa septième année, la 
Vendée Junior sera présente le 
premier week-end d’avril 2023. 
Les samedi 1er et dimanche 2 
avril prochains, les sportifs et 
amateurs de cyclisme seront mis 
à l’honneur. 
Le samedi aura lieu la 
cyclosportive «  la Vendéenne  » 
ouverte à tous (sous réserve 
d’un certificat médical) avec 
trois circuits  : 50km, 85km et 

130km. Pour couronner la journée 
du samedi, une soirée «  disco  » 
sera organisée par le Comité des 
loisirs.
Le dimanche, le format reste le 
même que les années précédentes 
avec un contre-la-montre suivi 
d’une course en circuit entre Saint 
Mars la Réorthe et Les Epesses. 
La caravane publicitaire sera de 
retour le midi pour le bonheur 
des jeunes et des moins jeunes.

Paul PREAUD / 07 68 76 05 51 / lavendeejunior@gmail.com
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Le Comité des loisirs

Contact Réservations matériel / Gaboriau Michel / 06 28 01 23 18

2022 a été l’année du re-
nouveau pour le comité. 
Après avoir étoffé l’asso-
ciation avec l’arrivée de 26 
membres actifs, nous avons 
lancé des projets pour cette 
année de reprise.

A noter les illuminations des 
sapins en décembre 2021, 
animation qui est reconduite 
pour les fêtes de fin d’année 
2022.
Nous avons également 
participé à l’organisation de la 
Marsiréorthaise avec la Marsi 
et le TTSM. Rendez-vous le 3 
juin 2023 pour une nouvelle 
édition.
Enfin, et c’était le grand projet 
pour 2022, a eu lieu le premier 
Marsi marché le 9 juillet dernier 
dans les rues de la commune. 
Ce fut une belle journée avec 
une grande affluence et des 
retours plus que positifs de la 

part de tous les participants, 
public comme exposants. 
Un grand merci à tous les 
bénévoles pour la réussite de 
cette journée.
Le 7 octobre a eu lieu l’Assemblée 
générale durant laquelle Jean-
Jacques Mourgeotte et Soizic 
Gaschignard, qui ont souhaité 
se retirer, ont été remerciés 
pour leur participation active 
au sein du comité, notamment 
lors d’une période plus délicate 
où le comité ne comptait plus 
que 4 membres. Encore un 
grand merci à eux et à Vincent 
Michel qui se retire également.
6 nouvelles personnes ont 
souhaité nous rejoindre, ce 
qui porte à 30 le nombre de 
membres au sein du comité.

Nous vous souhaitons à tous 
une très belle année 2022 !!!

Le comité des loisirs

Animations à venir 
•  L’organisation d’une soirée disco le samedi soir 1er avril de 

la Vendée junior
•  La reconduction du Marsi marché le samedi 8 juillet 2023
•  L’organisation d’une soirée Oktoberfest le 7 octobre 2023

Nouveau 
Bureau

• �Président : 
Yann RAPIN

• �Vice-président : 
Julien GUILLET

• �Trésorière : 
Sophie COUTANT

• �Vice-trésorière : 
Audrey RAPIN

• �Secrétaire : 
Céline LIBAUD

• �Vice-secrétaire :�
Renaud ROY

• Membres : David PASQUIER, 
Léa PASQUIER, Aymeric 
MICHOT, Bertrand GOUIN, 
Thierry RAPIN, Charlie 
DURAND, Léonie LIBAUD, 
Ludivine MICHEL, Gaëtan 
BITEAU, Tony SACHOT, 
Gaël SACHOT, Antoine 
SACHOT, Aude BROSSET, 
Emilie PLANCHOT, Pascal 
DIXNEUF, Virginie TALON, 
Aurélien GIRAUDON, 
Florent MARTINEAU, 
Jérémie BORDAGE, Franck 
REMIGERAU, Marina SACHOT, 
Alexandre RONDEAU, 
Emmanuel ALIENNE
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La saison 2021-2022 vient de 
s'achever et le bilan est plutôt 
positif !
Depuis maintenant plusieurs 
années nous n’avons pas pu 
organiser notre traditionnelle soirée 
à thème mais préparez-vous car en 
2023 elle revient et une nouveauté 
viendra l’accompagner puisque en 
2023 ce sont les 40 ans du foyer !

Les séances de variété ont pour 
leur part enfin repris pour le plus 
grand bonheur des jeunes et du 
public (enfin on espère  !) alors 
rendez-vous en mai 2023 pour un 
nouveau show !

Le 3 septembre dernier, le foyer a 
pris la route pour une journée sous 
le soleil à O’Gliss Parc.

La 4e édition de la randonnée 
équestre s’est enfin déroulée sous 
le soleil  et a battu les records  ! 
Et oui après un démarrage 
difficile à cause de la météo ce 
sont 39 cavaliers qui ont cette 
année participé à notre rando (à 
côté des 9 l’année dernière c’est 
franchement top !)

Pour cette saison 2022-2023 nous 
comptons 54 jeunes dans le foyer. 
Au programme, comme chaque 
année une soirée à thème, des 
séances de variétés, la randonnée 
équestre et d’autres projets.

À vos agendas ! 
•  Soirée à thème : 

28 janvier 2023
•  Séances de variétés : 

05-06-12-13 mai 2023
•  40 ans du foyer : 

1er juillet 2023
•  Randonnée équestre : 

1er octobre 2023

Foyer des Jeunes

Les membres
du bureau
• �Présidente : 

Louise PASCREAU
• �Trésorière : 

Léonie LIBAUD
• �Membres : 

Manon BARRÉ 
Soline BARRÉ, 
Joachim BERTRAND, 
Wendy BERTRAND, Elouan 
BLANCHARD, Gaëtan 
BITEAU, Amaury BLANCHET, 
Mathis BOISTAULT, Kévin 
DIXNEUF, Enzo GABORIEAU, 
Charly GOUIN, Mathieu 
GOUIN, Noé GUÉDON, 
Mélissa GUÉRIN, Mathis 
LIBAUD, Elias NAULLEAU et 
Camille PASCREAU

• �Référents : 
Yannis LIBAUD 
Sophie HUCTEAU et 
Anne HEUVELIN

Louise PASCREAU / 07 68 26 22 08 / foyerdesjeunessaintmars@hotmail.frContact
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UNC (Union Nationale des Combattants)
AFN, SOLDATS DE FRANCE, VEUVES D’A.C

La situation sanitaire nous 
a encore compliqué la vie en 
ce début d’année 2022 pour 
mener à bien nos activités.   
Notre assemblée générale ne 
s’est déroulée que le 20 mai, 
mais ce fut un bonheur de se 
retrouver à la salle St Joseph 
pour ce temps fort de l’asso-
ciation. 

 Le rapport d’activités et le rap-
port financier ont été adoptés à 
l’unanimité. L’assemblée ordinaire 
s’est terminée par le vote du tiers 
sortant dont les membres ont été 
réélus et le conseil d’administra-
tion a été reconduit. En assem-
blée extraordinaire, l’ensemble 
des adhérents présents a validé, 
à l’unanimité, les nouveaux sta-
tuts de l’association, ouvrant no-
tamment l’intégration possible à 
de nouveaux membres. La péren-
nisation de l’association et du de-
voir de mémoire en est l’objectif 
premier. Merci à Daniel Coutand, 
nouveau Soldat de France, qui a 
rejoint l’équipe.
La situation sanitaire a rendu dif-
ficile la création d’évènements 
en cours d’année. Le repas an-
nuel a eu lieu chez Solange après 

l’Assemblée Générale. Le 4 sep-
tembre, les porte-drapeaux et 
des membres étaient présents au 
Congrès Départemental à Luçon. 
Le 17 septembre, sur invitation du 
Président de l’UNC d’Ardelay, les 
porte-drapeaux et des membres 
de l’association ont assisté à 
l’inauguration du nouveau monu-
ment aux morts. Un grand mer-
ci aux porte-drapeaux pour leur 
disponibilité.
La commémoration du 8 mai 
s’est déroulée avec un nombre 
restreint d’adhérents. La commé-
moration du 11 novembre, jour-
née nationale du souvenir, s’est 
déroulée normalement avec des 
enfants de CM2 présents pour 
valider une étape du passeport 
du civisme « participer à une cé-
rémonie commémorative pour le 
devoir de mémoire ». Ils ont été 
acteurs durant la cérémonie  : 
lever du drapeau - dépôt de la 
gerbe avec Monsieur le Maire, ci-
tation des soldats morts pour la 

France inscrits sur le monument 
aux morts. Les membres de l’as-
sociation se sont ensuite retrou-
vés à Saint Malô du Bois avec 
les six autres communes  pour 
la suite de la commémoration  : 
célébration religieuse suivie de 
la cérémonie au monument aux 
morts au cours de laquelle Ber-
nard Martineau, porte-drapeau 
depuis plus de 10 ans, a reçu le 
diplôme d’honneur et l’insigne 
porte-drapeau. Pour terminer, au 
complexe sportif, a eu lieu la re-
mise de médailles. Pierre Godin, 
ancien porte-drapeau et adhé-
rent actif au sein de l’association, 
a été décoré de la médaille du 
Djebel échelon argent. 
Le 5 décembre, nous nous 
sommes retrouvés pour rendre 
hommage à nos deux compa-
triotes « morts pour la France » 
durant la guerre d’Algérie. De 
retour à la mairie, les anciens 
combattants d’Algérie se sont vu 
remettre un diplôme de recon-
naissance de l’UNC Vendée. La 
cérémonie s’est terminée par le 
verre de l’amitié offert par la mu-
nicipalité.
La date de la prochaine assem-
blée générale a été arrêtée au 
vendredi 24 mars à 11h suivie du 
repas annuel chez Solange.

Conseil 
d'administration
• �Président : 

Jean-Claude AGENEAU
• �Vice-Président : 

Roger BOUDAUD
• �Secrétaire : 

Bernard MARTINEAU
• �Trésorier : 

Jean-Jacques MOURGEOTTE
• �Membres : 

Joël GIRAUDON,  
Henri RETAILLEAU, 
Anne-Marie MAUDETContact Jean-Claude AGENEAU / 06 09 13 38 45
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Chasse

Notre association a pour but de 
maintenir un minimum de petit 
gibier présent sur notre territoire 
par la création d’aménagements 
et leur entretien pour le 
repeuplement en lapins.
Nous réalisons également des 

prélèvements raisonnés en 
adéquation avec les comptages 
réalisés avec la Fédération 
départementale des chasseurs 
pour la gestion du grand et petit 
gibier soumis au plan de chasse 
(lièvre, chevreuil et sanglier).

Notre action permet de garder 
ainsi une population de chevreuils 
et de sangliers à un niveau 
acceptable pour son habitat et 
éviter au maximum les dégâts sur 
les exploitations agricoles.

Bureau
• �Président : 

Luc SAUVARIN
• �Vice-Président : 

Guillaume MARTINEAU
• �Trésorier�et�secrétaire :�

Serge BOURREAU
• �Membres :�

Loïc CHARRIER et 
Jean-Yves SACHOT

Luc SAUVARIN / 06 33 08 00 46 / luc.sauvarin@gmx.frContact

Les horaires de la bibliothèque 
restent inchangés, à savoir : mer-
credi de 17h à 18h et samedi de 
10h30 à 12h.
En plus des nouveautés que 
nous recevons régulièrement, les 

agents du réseau procèdent à des 
échanges d’ouvrages entre les dif-
férentes bibliothèques, ce qui per-
met d’avoir toujours de nouveaux 
ouvrages.

En cette fin d’année, il a été pro-
posé des pochettes surprises aux 
enfants, contenant deux livres sur 
le thème de l’hiver et de Noël : un 
moyen ludique pour inciter les en-
fants à lire !

Bibliothèque
Les animations prévues pour 2023

•  Février : mois de la BD sur l’ensemble du réseau
•  Mars/Avril : « Livres en fête »
 -  17 mars : soirée jeux en lien avec la ludothèque
 -  1er avril : matinée lecture et bricolage sur le thème 

de l’humour et des blagues 
(horaires à venir)
•  2 mars et 4 mai : Bébés lecteurs. Cette année, l’ours Bernie 

accompagne les enfants

Marie-Noëlle RONDEAU / bibliotheque.saintmarslareorthe@cc-paysdesherbiers.fr
Bibliothèque des Herbiers : 02 51 67 01 71 / www.bibliotheques.paysdesherbiers.frContact
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Edition réussie
pour la Marsigourmande

MERCI  ! Nous nous sommes 
retrouvés le 10 septembre avec 
240 marcheurs qui ont pu profiter 
des parcours aménagés de 8 et 
14 kilomètres sous un temps idéal 
et ainsi découvrir ou redécouvrir 
sentiers et panoramas de notre 
belle commune. 

Comme chaque année de 
précieux coups de mains nous ont 
été donnés. Les chemins ont été 
nettoyés par l’équipe des sentiers, 
la salle agrémentée de plantes 
provenant de la pépinière Micheau, 
nous les en remercions. 
Nous prenons d’ores et déjà plaisir 
à vous préparer la future édition 
qui aura lieu le 9 septembre 2023 
et qui sera l'occasion de fêter 
le 10e anniversaire de la marche 
gourmande rebaptisée " Marsi 

Gourmande ".
Sous le thème d'une soirée 
traditionnelle champêtre, animée 
par le groupe "Les Pilleurs d'épave", 
d'animations et de surprises, nous 
vous attendons nombreux !

Réservez déjà votre date sur votre 
agenda et parlez-en autour de 
vous !

Au plaisir de vous retrouver !

L' équipe Marsi Gourmande

06 88 86 21 70 / marche.gourmande@laposte.netContact

L’équipe marche 
gourmande
Céline PASCREAU,
Audrey RAPIN,
Emilie BERTRAND,
Vanessa FAUCHARD,
Céline LIBAUD
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Préados
Les activités organisées pour les 
préados se maintiennent avec 
une moyenne de 15 à 25 préados 
par activités. 
Deux activités ont été organisées 
pendant les vacances de Février.
La Vendée Junior a de nouveau 
eu lieu cette année, les jeunes 
ont donc réalisé des crêpes. Un 
bénéfice de 150€ a permis aux 
futurs 4e de faire une sortie à 
OGLISS PARK.
Les vacances de Pâques ont 
remporté un franc succès, 
3  activités ont été maintenues 
avec une quinzaines de jeunes. 
Pour leur plus grand plaisir, nous 
avons pu organiser un séjour 
pour les CM2, 6e et 5e (nous 
faisons la transition pour les 
CM2 durant le mois de Juillet 
entre l’accueil de loisirs et le 
préfoyer).

Rentrée 2021  : un groupe nous 
quitte pour faire leur rentrée 
au foyer des jeunes mais de 
nouveaux préados arrivent plein 
d’entrain ! 
Les activités des Vacances de la 
Toussaint font carton plein avec 
l’activité PATATROC. Un grand 
merci aux Marsiréorthais qui 
jouent le jeu chaque année. 
Les jeunes ont distribué les flys 

dans les boîtes aux lettres des 
Marsiréorthais. Cette action 
plaît toujours beaucoup et 
permet de passer un moment de 
convivialité entre habitants. 
C’est avec plaisir que l’aventure 
continue en compagnie de 
Magdalena Rondard, Catherine 
Griffon que nous avons accueillie 
dans ce service avec Ludivine 
Michel. Nous adressons un très 
grand merci à Anne Heuvelin 
pour sa disponibilité durant ces 
quelques années parmi nous. 
Betty Routhiau quitte ce service 
pour se consacrer à la présidence 
de l’association Familles Rurales. 

N’hésitez pas rejoindre le bureau 
des préados si le cœur vous en 
dit.

Bonne et heureuse année 2022.

02 51 57 98 55 / http://centre-larecre.wifeo.comContact

Marsidanse Gym

À l'initiative de Nathalie, 
notre professeure de step et 
renforcement musculaire, un 
cours de pilates est ouvert cette 
année. Il remporte un vif succès, 
les 14 places disponibles ont très 
vite trouvé preneuses lors de 
nos inscriptions. Ce sont donc 
61 adultes qui profitent tant des 
cours de zumba que de step, 

de renforcement musculaire 
et de pilates dispensés sur la 
commune.

Sandra a déjà bien entamé la 
préparation du gala qui sera 
présenté par nos 57 danseuses 
réparties en 4 groupes, le 
dimanche 4 juin 2023.  
 
Notre bureau se renouvelle 
et une commission gala a été 
créée afin de renforcer l'équipe 
pour les préparatifs de cette 
manifestation très attendue 
en fin de saison. Si vous êtes 
bricoleur/euse ou couturier/
ière, nous serons ravies de vous 
accueillir.

Belle année à toutes et tous.

Le bureau 
Marsidansegym
• �Référente :�

Solène SACHOT
• �Trésorière :�

Linda PINEAU
• �Membres :��

Anne SIMON, 
Mélanie BARBARIT

06 20 63 69 20 / marsidansegym@gmail.comContact

F A M I L L E S  R U R A L E S
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I N F O S  D I V E R S E S

Les Menus Services,
portage de repas à domicile

Une diététicienne à votre 
écoute pour une prestation 
personnalisée.

Un service en continu. 
Depuis 2008, la société Les Menus 

Services assure le portage de 
repas en liaison froide à domicile 
en Vendée. Le sérieux, le savoir-
faire et l’expertise de l’entreprise 
ne sont ainsi plus à démontrer.

Un service personnalisé 
Chacun peut choisir la fréquence 
des livraisons, occasionnelle ou 
quotidienne, avec une carte des 
menus qui lui est présentée chaque 
semaine, sans engagement. 
Les Menus Services propose 
des plats variés et savoureux, 
avec chaque jour, cinq choix 
différents pour l’entrée, le plat, 
l’accompagnement, le dessert. 

L’ensemble des plats est cuisiné 
au sein d’une cuisine dédiée aux 
Menus Services, il existe une 
gamme de produits faciles à 
manger, mixé, sans sel…
La mise en place du portage se 
fait en 48 heures maximum. 

Mais aussi…
La mise en place de téléassistance 
à partir de 19€/mois. Installation 
GRATUIT.
L’ensemble de nos services sont 
soumis à des avantages fiscaux.

Coordonnées :  02 51 48 53 39
www.les-menus-services.com

Accueil sur rendez-vous uniquement : 02 51 67 05 56 / www.novaliss.fr / contact@ novaliss.fr
Retrouvez toutes nos annonces : www.novaliss.fr / @novalissemploiContact

Novaliss poursuit son 
engagement pour l'emploi 
durable sur le territoire
Implantée sur le Pays de Pou-
zauges, des Herbiers et de 
Mortagne-sur-Sèvre, NovaliSs 
propose des missions de travail 
pour les chercheurs d'emploi 
du territoire. En parallèle, ils 
bénéficient d'un suivi profes-
sionnel et personnalisé.
Service, surveillance et pré-
paration en restauration col-
lective, entretien de locaux et 
des domiciles, entretien des 
espaces verts, animation, ac-
cueil en déchèterie, l'éventail 
des emplois est très large et 
non figé. L'objectif de la struc-
ture : valoriser les compétences 
acquises au cours du parcours 
professionnel du salarié, dans 
la perspective d'une sortie vers 

un emploi durable, une forma-
tion...

Vous êtes à la recherche d'un 
emploi ou d'un complément 
d'heures (inscrit ou non à Pôle 
Emploi) et vous résidez sur l'un 
des 3 territoires d'interven-
tion  ?
N'hésitez pas à prendre contact 
avec Novaliss !

Et si vous avez un besoin de 
recrutement (régulier, surcroit 
d'activité, remplacement...) ?
Que vous soyez un profession-
nel, une association, une col-
lectivité ou un particulier, nous 
restons à votre écoute pour ré-
pondre à votre demande.

• �Siège�social :��
6 rue des Arts 
85500 Les Herbiers

• �Permanences :
Centre de la petite Enfance 
Avenue des Madeleines 
85 290 Mortagne sur Sèvre
�
Pôle Associatif Intercommunal, 
12 rue du Vieux Château 
85 700 Pouzauges

S a i n t - M a r s - l a - R é o r t h eB u l l e t i n  m u n i c i p a l  2 0 2 3 30



Contact

L’Association Valentin Haüy
L’Association Valentin Haüy 
représente et regroupe près 
de 250 personnes aveugles 
et malvoyantes sur le 
département de la Vendée.

Objectifs
•  Rompre l’isolement par des 

rencontres amicales et des 
activités diverses

•  Faciliter l’autonomie dans la vie 
quotidienne

•  Accéder à la vie sociale et 
culturelle

Actions
•  Soutien moral, aide aux 

démarches administratives
•  Fourniture de matériel d’usage 

courant muni d’une synthèse 
vocale

•  Apprentissage de l’écriture et de 
la lecture Braille

•  Mise à disposition d’une 
bibliothèque sonore 

•  Edition du «  Point Lumineux  », 
journal sonore trimestriel sur CD

•  Apprentissage du maniement 
des outils informatisés équipés 
d’un navigateur vocal (4 tuteurs)

•  Soutien aux personnes pouvant 
se réinsérer dans le monde du 
travail

•  Participation aux réunions de 
travail sur l’accessibilité des 
espaces publics et administratifs 
et du transport des personnes 
handicapées

•  Rencontres amicales (loisirs, 
voyages culturels) avec les 
équipes d’animation

•  Activités culturelles (théâtre 
en audiodescription, visites 
musées), ludiques et sportives 
(pétanque adaptée, piscine, 
randonnée, bricolages, 

sophrologie…)
•  Soutien au centre de distribution 

de travail à domicile pour le 
paillage et le cannage des 
sièges (dépôt à l’AVH). Cela 
donne du travail à 6 personnes 
handicapées sur le département.

Voyants
Nous avons besoin de votre 
concours
•  Pour faire connaître notre 

association à toutes les 
personnes non et malvoyantes, 
y compris dans les maisons de 
retraite ou foyers logements

•  Pour contribuer à l’animation 
d’un secteur départemental :

-  Accompagner, conduire nos 
membres à leurs rencontres AVH

-  Donner votre voix pour 
enregistrer des livres sur support 
audio

Permanences du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00 - Comité de Vendée - Résidence Les 
Eraudières Bât.1 - 3 rue Savary de l’Epineraye – BP 639 - 85016 La Roche-sur-Yon cedex
02 51 37 22 22 / comite.vendee@avh.asso.fr / http://larochesuryon.avh.asso.fr
 Valentinhauylarochesuryon – Vendée

Fibromyalgie
Au service des malades et pour lutter
contre la douleur
L’association Fibromyalgie est 
toujours adhérente de l’Office 
des handicapés et accidentés 
de la vie de Vendée (HAV85) 
et continue de se donner 
pour objectif la lutte contre la 
fibromyalgie et les symptômes 
analogues.
Elle contribue à sortir les 
malades de leur isolement par 
des groupes de paroles et de 
soutien en impliquant le malade 
dans son traitement pour qu’il 
en soit acteur et en apportant 

des informations utiles aux 
malades et à leur entourage. Des 
conférences et des moments 
conviviaux, notamment en 
juin et en novembre où les 
adhérents se retrouvent pour un 
repas festif, sont régulièrement 
organisés. 

Les permanences ont lieu le 
deuxième vendredi de chaque 
mois de 17h30 à 19h15 au pôle 
solidarité, rue de la Guerche aux 
Herbiers

Référente : Marie Andrée BAGUENARD / 07 71 25 17 62Contact
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I N F O S  C O M M U N A L E S

Tarifs communaux 2023

Les salles communales sont très régulièrement louées pour tous types d’événements. 
Cette année, le conseil propose une tarification spécifique pour les associations extérieures à 
la commune.

Salle du Petit Gué :
•  Banquets, fêtes familiales, réceptions, fêtes à but lucratif : 80 € pour les Marsireorthais / 140 € pour 

les personnes extérieures à la commune
•  Vins d’honneur, AG, réunions :  40 € Marsireorthais / 75 € personnes extérieures / gratuit pour les 

associations marsireorthaises
•  Forfait location 2 jours : 110 €
•  Chauffage : 30 € 
•  Forfait vaisselle cassée : 1 € par élément

Salle Saint Joseph :
Séances de variété, spectacles, théâtre : 35 € / 25 € pour le chauffage

Salle des ptits Treteaux :
•  Location : 55 € pour les Marsireorthais / 100 € personnes extérieures / gratuit pour les associations 

marsireorthaises
•  Vin d’honneur : 40 €
•  Chauffage : 25 €
•  Forfait location 2 jours : 85 €

Salle de sports des Jarries
•  Location journée : 110 € (150 € pour les associations extérieures)
•  Location 1/2 journée : 55 € (75 € pour les associations extérieures)

Pré de la kermesse :
Location : 20 € (gratuit pour les associations)

Préfa du terrain de foot : mise à disposition au club de foot ; location gratuite pour les associations

Le saviez-vous ?
un distributeur de billets chez Solange
Tout le monde ne sait pas que le restaurant chez Solange propose, sur ses horaires d’ouverture, un 
service de retrait d’argent. Mais attention, ce service n’est disponible que pour les clients du Crédit 
Agricole.

Location de salles

Concessions cimetière
Concession terrain 2m2 : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Colombarium ou cavurne : 50 € pour 15 ans / 100 € pour 30 ans
Acquisition de la case : 500 € pour le colombarium / 300 € pour la cavurne
Support de mémoire jardin du souvenir : 50 € pour 30 ans
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Autorisation d'urbanisme 2022

Numéro de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des travaux Nature des travaux

DP08524222H0001 1/11/22 SOULLARD Jérôme 2 La Vallée Piscine

DP08524222H0002 1/24/22 GARNIER Daniel 17 La Renaudière Changement de toiture

DP08524222H0003 2/28/22 Les Jardins de l'Yprésis La Renaudière Serre maraîchère

DP08524222H0004 3/3/22 GABORIT Claude 7 Rue du Petit Gué Pergola

DP08524222H0005 3/4/22 BROCHU Jérôme 4 Rue des Mésanges Mur de clôture

DP08524222H0006 3/15/22 CALLEJON Christian 22 Rue de la Fontaine Changement de couleur muret

DP08524222H0007 3/18/22 DIXNEUF Pascal 6 Rue du Pré Clos Pergolas

DP08524222H0008 3/28/22 MORIN Alban 19 Rue du Petit Gué Abri de jardin en bois

DP08524222H0009 4/19/22 Communauté de communes des Herbiers La Norissonnière Division foncière en vue de construire

DP08524222H0010 4/19/22 Commune de Saint Mars La Réorthe Place Charles Gaschignard Rehabilitation des sanitaires et de l'abri bus

DP08524222H0011 5/13/22 ROUSSELOT Nathalie 7 Rue des Aires Aménagement pour sécuriser une maison

DP08524222H0012 5/17/22 SACHOT Damien et PASCREAU Chloé 1 La Grande Burnière Abri non clos

DP08524222H0013 5/19/22 POIRON Robin 16 Rue de l'Yprésis Clôture et abri de jardin

DP08524222H0014 5/19/22 POIRON Robin et LE GREL Léo 16 Rue de l'Yprésis Clôture mitoyenne

DP08524222H0015 5/29/22 COUTANT Christian 5 La Petite Féfilière Modification d'ouverture

DP08524222H0016 6/2/22 NW JULES La Chauvelière Préfabriqué stockage énergie

DP08524222H0017 7/7/22 NHEB Chhem 14 Rue de la Chapelle Abri de jardin

DP08524222H0018 7/21/22 Les Jardins de l'Yprésis La Renaudière Serre

DP08524222H0019 8/2/22 MAROLLEAU Erick 5 Rue de la Lardière Réfection toiture

DP08524222H0020 8/8/22 FOSSARD Thierry 5 Rue des Iris Installation panneaux photovoltaïques

DP08524222H0021 8/9/22 GAUTIER Eric 1 La Guichardrie Abri bois

DP08524222H0022 9/16/22 BAGUENARD Domnique 8 Rue Anne Chenueau Clôture

DP08524222H0023 9/16/22 GASCHIGNARD Bernard 16 Rue Anne Chenueau Remplacement menuiseries extérieures

DP08524222H0024 9/27/22 SACHOT Antoine 29 Rue de l'Yprésis Extension maison d'habitation

DP08524222H0025 10/11/22 RONDEAU Michaël 5 Rue de l'Yprésis Clôture mitoyenne  et mur

DP08524222H0026 10/13/22 GABORIT Jeannine 4 Le Plessis Isolation extérieure

DP08524222H0027 10/15/22 BRIFFAUD Christophe 2 Impasse du Pâti Mur de clôture

DP08524222H0028 10/28/22 LITHARE Isabelle 3 Impasse du Chaume Isolation extérieure

DP08524222H0029 11/7/22 MALLET Dominique 23 Rue de la Chapelle Bucher et clôture

DP08524222H0030 11/21/22 Pépinières MICHEAU Guillaume Route des Epesses Serre

DP08524222H0031 11/23/22 FORTIN Pierre La Petite Blottière Clôture

DP08524222H0032 11/27/22 BRETON Loïc 15 Rue Bara Changement de toiture

DP08524222H0033 11/28/22 GUILLOTEAU Davy 1 Bis Rue du Petit Gué Piscine

Liste Déclarations préalables 2022

N° de dossier Date dépôt Nom du demandeur Adresse des travaux Nature des travaux

08524222H0001 3/1/22 RAUTURIER Cyril et LUCAS Anaïs 3 Bis Impasse du Chaume Extension

08524222H0002 3/14/22 GELOT Claude et Edith 2 Impasse du Tramail Abri non clos

08524222H0003 3/15/22 SACHOT Damien et PASCREAU Chloé La Grande Burnière Abri et préau

08524222H0004 3/28/22 PRÉAUD Gérard Le Puy Martineau Aménagement d'un bâtiment en gîte

08524222H0005 4/19/22 EARL La Tâcherie La Tâcherie Démolition et reconstruction d'une couverture de fosse

08524222H0006 6/9/22 RIVE Fabien 16 Rue de la Chapelle Garage

08524222H0007 6/22/22 DUCHEMIN Lucien 12 Impasse des Pâtis Maison individuelle

08524222H0008 6/24/22 RAPIN Martial 5 Rue du Pré Clos Garage

08524221H000-T01 7/11/22 SCI Le Chant de la Fontaine Rue de la Fontaine Transfert PC

08524221H000-T02 8/11/22 VILLENEUVE Claude Rue de la Fontaine Transfert PC

08524222H0009 10/11/22 BARREAU Estelle Les Jardins du Pâti Maison Individuelle

08524222H0010 10/20/22 SACHOT Antoine 29 Rue de l'Yprésis Extension maison d'habitation

08524222H0011 11/21/22 RAPIN Etienne et SOCHARD Maude Les Jardins du Pâti Maison individuelle

Liste Permis de construire 2022
Liste arrêtée au 30 novembre

Liste arrêtée au 30 novembre
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I N F O S  C O M M U N A L E S

État civil 2022

Numéros utiles
•  Police  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
•  Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
•  Samu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
•  Médecin de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 117
•  Pharmacie de garde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 37
•  Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 57 33 76
•  École Saint-Médard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 57 44 04
•  Presbytère des Épesses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 51 57 30 18
•  Décheterie des Épesses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 66 82 27 

(lundi, vendredi et samedi de 14h30 à 17h30)
•  Communauté de communes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 51 66 82 27

Naissances

Mariages

Décès
Marsiréorthais qui reposent au cimetière de Saint-Mars-la-Réorthe.

LIBAUD Julian / Né le 06/01/2022 à Cholet
ROUSSIERE Arthur / Né le 08/01/2022 à Nantes
CHALLET Sophia / Née le 30/01/2022 à Cholet
VRIGNAUD Axelle / Née le 09/03/2022 à Cholet
MICHAUD Mahé / Né le 14/07/2022 à Cholet
BONGARD Thibault / Né le 06/08/2022 à la Roche Sur Yon

COUTAND Pierre et PASQUIER Aurélie / 07/05/2022
BONNEAU Julien et GELOT Clémence / 25/06/2022
PASQUIER Antoine et BOUDAUD Mélanie / 02/07/2022
BIAUSQUE Fernand et GONNEAU Annick / 02/07/2022
SIBOULET Marie et SOULARD Emmanuel / 09/07/2022
SACHOT Adrien et BOUDAUD Marina / 23/07/2022
RONDEAU Alexandre et GIRAUDON Joannie / 03/09/2022
NAULIN Mathieu et PARENT Virginie / 22/10/2022

BEAUFRETON Gisèle* / 14/01/2022
MAUDET Marcel* / 05/02/2022
PELLETREAU Marie épouse GOUIN / 14/02/2022
BAUFRETON Raymond* / 02/03/2022
BOUDAUD Claude* / 10/04/2022
GABORIT Joseph* / 24/06/2022
BILLAUD Marie épouse DAVIAUD / 01/07/2022
BOUDAUD Jean-Louis / 12/07/2022
LANDREAU Jean-Paul / 15/09/2022
GRAVELEAU Jeannine épouse DETRIGNE* / 19/09/2022
COUTAND Christian / 29/09/2022
DAVIAUD Michelle épouse BAGUENARD* / 11/10/2022
DESLANDES Auguste / 20/11/2022

*N’habitait plus Saint Mars mais enterré à Saint Mars
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Liste des artisans et commerçants

I N F O S  P R A T I Q U E S

Alimentation animale
Fabrication de minéraux
Groupe Pilardière
La Pilardière
02 51 57 31 02
www.pilardiere.eu

Automobile
Saint-Mars automobile
7 rue des Rochettes 
02 51 57 31 09
stmarsautomobile@orange.fr

Tab Auto 85
La Brunelière
06 20 80 34 90
Tab.auto85@gmail.com

Atelier Vendée Performance
David Roulet
12 rue Anne Chenuau
02 51 67 25 62 / 06 62 08 36 62
contact@avp85.fr

Bien-être (yoga)
Dothy
1, place de l’Eglise
06 29 47 52 03
dothy@orange.fr

Camping
L’Etang du Puy
La Norissonnière
06 68 37 54 44
etangdupuy@hotmail.fr

Carrelage
L’As de carreau
Maxime MICHAUD
22 rue Anne Chenuau
06 33 00 28 90 

Coiffure
L’échoppe du coiffeur
3 place de l’église
02 51 57 35 71
www.lechoppeducoiffeur.fr

Coiffure à domicile
Sylvie CAILLAUD
06 83 50 92 63
sylviecaillaud85@gmail.com

Électromécanique
BMR
ZA La Brunelière
07 67 35 21 61
contact@bmrservices.fr

Hôtellerie
Hôtel Omnubo
ZA des Rochettes
02 51 65 11 11
reservations@hotel-omnubo.com
www.hotel-omnubo.co

Maçonnerie
SARL Claude VILLENEUVE
ZA La Brunelière
02 51 07 77 16
villeneuveclaude@wanadoo.fr

Maraichage
Les Jardins de l’Ypresis
La Renaudière
06 27 16 52 15
lesjardinsdelypresis@ecomail.fr

Menuiserie / Agencement
Menuiserie SACHOT
8 rue des Chênes
06 18 72 13 16 - 06 18 08 93 56
menuiserie.sachot@orange.fr

Négoce bétail
Tony CHUPIN
2 rue Chenuau
02 51 57 38 06

Paysagiste
PRÉAUD Paysagiste
ZA des Rochettes
02 51 57 33 46
www.preaud-paysagiste.com

Peinture
Gaillardéco
5bis, rue Anne Chenuau
06 81 42 15 16
gaillardeco@yahoo.fr

Bâtiment
peinture services 
Patrice Beaufreton
2, La Guicharderie
06 16 29 85 18
bps85590@gmail.com

Pépinière
Pépinières MICHEAU
Route des Epesses
06 16 73 64 38
info@pepinieres-micheau.fr

Piscine Liner
François BOUQUIN
6 ter, rue des Puits
06 12 22 25 25
bouquin.françois@wanadoo.fr
www.bouquinjardinspiscines.fr

Plomberie chauffage
Davy GUILLOTEAU
ZA La Brunelière
02 51 57 37 33 - 06 79 15 60 14
aurauger@wanadoo.fr

Prothésiste ongulaire
à domicile
Ludivine MICHEL
06 41 53 70 96
ludivinec.michel@gmail.com

Restaurant
Chez Solange
Sylvie BOUDAUD
2, place de l’Eglise
02 51 57 30 82

Savonnerie
Savonnerie des collines
2, rue des Rochettes
02 51 57 63 47

Thérapeutes,
Kinésiologie
Céline PASCREAU
3, rue du Pré Clos
06 37 08 41 32
pascreau.celine@gmail.com

Géobiologie
Philippe Gendrillon
7, rue de la Fontaine
06 51 70 83 46

Travaux agricoles
Entreprise MARTINEAU
12, rue des Jarries
02 51 57 38 08 / 06 25 30 76 00
fjna.martineau@gmail.com
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•   Samedi 28 janvier : soirée à thème par le Foyer des Jeunes
•   Samedi 28 janvier : concours de belote organisé par l’USESM

•   Samedi 4 février : concours de palets et soirée tartiflette à emporter
•   Samedi 18 février : séance Théâtre - Salle St Joseph - 21h
•   Dimanche 19 février : séance Théâtre - Salle St Joseph - 15h
•   Samedi 25 février : séance Théâtre - Salle St Joseph - 21h
•   Dimanche 26 février : séance Théâtre - Salle St Joseph - 15h

•   Mars 2023 : opération benne à papiers et vente de gâteau Bijou organisés par l’APPEL
•   Vendredi 4 mars : séance Théâtre - Salle St Joseph - 21h
•   Dimanche 5 mars : séance Théâtre - Salle St Joseph - 15h
•   Vendredi 10 mars : séance Théâtre - Salle St Joseph - 21h
•   Samedi 11 mars : séance Théâtre - Salle St Joseph - 21h
•   Vendredi 24 mars : assemblée Générale Familles Rurales

•   Samedi 1er  avril : soirée disco organisée par la Vendée Junior
•   Samedi 1er et dimanche 2 avril : Vendée Junior
•  Mardi 4 avril : les Jeunes Pousses : lieu d’accueil Enfants-Parents - Centre périscolaire - de 9h30 à 12h*
•   Dimanche 9 avril : chasse aux œufs - 10h
•   Dimanche 23 avril : Marsi marche - Marsiréorthaise

•   Vendredi 5 mai : séance de variétés par le Foyer des Jeunes - Salle St Joseph
•   Samedi 6 mai : séance de variétés par le Foyer des Jeunes - Salle St Joseph
•   Lundi 8 mai : commémoration du 8 mai 1945
•   Vendredi 12 mai : séance de variétés par le Foyer des Jeunes - Salle St Joseph
•   Samedi 13 mai : séance de variétés par le Foyer des Jeunes - Salle St Joseph
•  Mardi 23 mai : coaching parental : « l’autonomie » - Salle des p’tits tréteaux - de 20h à 22h*

•   Samedi 3 et dimanche 4 juin : La Marsiréorthaise
•   Dimanche 4 juin : gala de danse - Après midi
•  Samedi 10 juin : kermesse
•   Mardi 20 juin : journée olympique et paralympique
•   Vendredi 30 juin : vœux d’été du maire

•   Samedi 1er juillet : 40 ans Foyer des Jeunes
•  Mercredi 5 juillet : atelier parent-enfant : grands jeux - Salle du petit gué*
•   Samedi 8 juillet : Marsi Marché semi-nocturne - 17h
•   Lundi 17 juillet : tournée Vendée Terre de Sports

• Mardi 15 août : prossession
•   Samedi 26 août : tournois de foot des U11 et U13 organisé par l’USESM

•   Samedi 2 septembre : forum des associations
•   Samedi 9 septembre : marche gourmande - 10 ans

•   Dimanche 1er octobre : randonnée équestre par le Foyer des Jeunes
•   Samedi 7 octobre : Oktoberfest organisé par le Comité des loisirs

•   Vendredi 11 novembre : commémoration

*sur inscription sur www.paysdesherbiers.fr
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